
#Employeurs du cinéma

GUIDE D’INSCRIPTION - MODULE 2
Vos démarches en 4 étapes

2 Inscrivez vos salariés à la formation

◎ Depuis votre espace partagé, complétez pour chaque participant les 

     informations demandées : nom/prénom/mail/catégorie (permanent ou IDS)/ 

     type de contrat (CDI, CDDU, CDD) / fonction occupée sur le tournage. 

     L’inscription des salariés peut se faire en une ou plusieurs fois jusqu’à 15 jours 

     avant la date de la formation. 

◎ Remixt adresse les convocations à tous les participants inscrits en rappelant 

     l’obligation de suivre le Module 1 en distanciel en amont de la formation 
     en présentiel.

⚠ Une relance quotidienne sera envoyée par Remixt aux inscrits au Module 2 en 

présentiel qui n’auraient pas suivi ou n’auraient pas achevé le Module 1

◎ L’Afdas se charge pour vous de la demande de prise en charge de la 

     formation, vous n’avez aucune démarche à effectuer. 

     Vous retrouverez votre dossier via votre espace adhérent MyA.

4 Récupérez le justificatif de formation

◎ Vous recevrez un mail de Remixt pour télécharger le certificat de réalisation du 

     parcours global (distanciel et présentiel) contenant la liste des participants. Ce 

     justificatif est à joindre avec votre demande d’aide au CNC. 

◎ Remixt adresse également une attestation digitale de suivi à l’ensemble 

     des participants.

3 Préparez la formation avec Remixt

◎ Complétez le formulaire en ligne envoyé par Remixt à retourner dans les 

     48h avant le rendez-vous d’état des lieux. 

⚠ Pour ce rendez-vous, qui a pour objectif d’adapter  la formation au 

particularités du tournage, le ou la producteur-trice doit être accompagné(e) 

du ou de la directeur-rice de production cinématographique et du ou de la 

réalisateur-trice.

1 Créez votre compte auprès de Remixt

◎ Cliquez sur ➜ sur ce lien  
◎ Complétez le formulaire d’inscription

◎ Sélectionnez la date du rendez-vous d’état des lieux avec Remixt parmi les dates 

     et créneaux proposés. Cet échange va permettre à Remixt d’adapter le contenu 

     de formation au contexte et aux spécificités du tournage. 

⚠ A programmer 15 jours avant la date de la formation.
◎ Vous recevez par mail le lien d’accès à votre espace partagé avec Remixt sous 48h.
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Avant de faire une demande d’inscription à Remixt, vous devez avoir déterminé :

la date de formation | le lieu de formation | la liste des salariés, intermittents ou permanents, à inscrire.

https://bit.ly/afdas_equipes_tournage

